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ARTICLE 4

Supprimer l'alinéa 3.

EXPOSE SOMMAIRE

Amendement de repli visant a exclure les persomyasit obtenu leur qualification du
dispositif de renouvellement de leur contrat defgssionnalisation a durée déterminée. Les
personnes qualifiees doivent pouvoir prétendre aamrat de droit commun (idéalement a durée

indéterminée), et bénéficier des formations quiillsaite, en accord avec son employeur. C'est le
sens du présent amendement.



